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Accession à la nationalité française et Pacs

Par homosphere, le 10/01/2011 à 04:32

Bonjour,
Je souhaiterai savoir si le fait d'être pacsé permet d'accéder à la nationalité française.Et
surtout quels sont les conditions dans ce cadre, en effet je ne trouve pas de réponse dans les
textes. Merci de vos réponses

Par Domil, le 10/01/2011 à 13:11

Le PACS ne donne aucun droit à la nationalité française par déclaration.
Vous devrez suivre la procédure de naturalisation normale.
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